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Délivrance des informations littérales : 
 

Relevé d'indications des mutations survenues depuis 

l'établissement du cadastre général (relevé sur demande 

expresse) (CC 13) 

TARIF 

• Droit fixe par ilot de propriété…………………………………… 
 

1000DA 

• Par mutation affectant chaque îlot de propriété…………….. 
100DA/ 

Mutation 

 


